
4 FEVRIER.

CAVA4DA.

[i. .]DUFFERIN.

VIcTORIA, par la grdee de Dieu, Reine du Royainne- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Notre fidòle et bien-aimé l'honorable Genrie Brioci, de Notre Province d'On-
tario, darns Notre Puissance du Canada:

SALUT :-

Sachez que, lant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous '
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et
ditficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et
Nous vous commandons dit honorable George ' Broen que mettant (le côté toutes
ditlicultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus-
dites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne
devez aucunement y nanquer.

EN FoI DE QUoIi Nous avons iiit rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada: TÉmOIN Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR FREDERICK
TE31PLE, C031T DE DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye de
Clandeboye, dans le Conté Dowen, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron DuFF RTN et (landeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans
le Comté Dozen, dans la Pairie dirlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-illüstre Ordre de Saint-Patrice, et Chevalier Comman-
deur de Notre Tròs-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général
du Canada, et Vie-Amiral d'icelui. A Notre Hôtel du Gouver-
ment, en Notre cité d'Ottaïca, en Notre Puissance du Canada, ce
SEIZIÈÉmE jour de DÉcE3IBRE. en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent soixante et treize et de Notro iRègne la trente-septième.

Par Ordre,
R. PoPE,

Greffier de la Couronne eu Chancellerie,
Canada.

L'honorable M. Broun s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Robert LeMfoine, écuyer. commissaire nommé à cet ciet, et
il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que lhonorable George Brown, membre du
Sénat, a fliit et signé la déclaration le qualification. prescrite par l'acte de l'Ainérique
Britannique du «Nord, 1807.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre à repris sa séance,
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